
Observations de la Partie Tunisienne concernant le projet de 
Convention sur l’Organisation Internationale pour les Aides à 

la Navigation Maritime (AISM) 

- Prévoir  un article pour  les définitions et les abréviations  
de tous les termes utilisés dans la Convention. 

- Article 1.3 : Ajouter la langue Arabe en tant que langue 
officielle. 

- Article 4.2 : A reformuler pour plus de précision qu’il 
s’agit des « modalités d’adhésion des membres » et non 
des « modalités de fonctionnement des membres » qui 
seront définies dans le Règlement Général. 

- Article 6.2 : Remplacer « le directeur d’un service » par 
« le responsable d’un service ». 

- Article 7.2 : A préciser  si le conseil est composé des 
représentants des Parties Contractantes (Etats) ou ouvert 
aux membres affiliés en particulier les compagnies  
privées. 

- Article 7.6 § d: Le budget annuel devrait être approuvé 
par l’Assemblée Général. 

- Articles 12.1 : Les amendements devraient être déposés  
auprès du Secrétaire Général. Après son entrée  en 
vigueur, l’amendement est transmis au Gouvernement 
Français en sa qualité de Dépositaire. 

- Articles 12.4 : Il est d’usage dans les Conventions 
Internationales que les amendements entrent en vigueur 
dans les mêmes conditions que la convention initiale. 


